CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES

       Entre
La société ou l’entreprise individuelle (nom de la société ou de l’entreprise individuelle et forme sociale, exemple : SA, SARL, SASU...), au capital de (montant du capital social) euros, dont le siège social est situé (adresse du siège social), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de ou au Répertoire des métiers de (lieu d'immatriculation) sous le numéro (numéro d’immatriculation).  Représentée par Monsieur ou Madame (Nom, Prénoms, le cas échéant indiquer le nom de jeune fille), en qualité de (qualité du représentant, exemple : président, directeur, gérant…), spécialement habilité(e) aux fins des présentes. 

      Ci-après désigné(e) le “ Prestataire ”,  
d'une part,
Et,
· Pour les personnes physiques :  

Monsieur ou Madame (Nom, Prénoms, le cas échéant indiquer le nom de jeune fille), né(e) le (date) à (lieu), demeurant à (adresse complète), de nationalité (préciser la nationalité), exerçant la profession (préciser la profession), le cas échéant : immatriculé(e) au Registre du commerce et des sociétés de ou au Répertoire des métiers de (lieu d'immatriculation) sous le numéro (numéro d’immatriculation), célibataire ou marié(e) le (date) à la mairie de (ville) sous le régime de (préciser le régime), le cas échéant : aux termes d’un contrat de mariage passé devant Maître (Nom), notaire à (ville), le (date).  
 
· Pour les personnes morales :  

La société ou l’entreprise individuelle (nom de la société ou de l’entreprise individuelle et forme sociale, exemple : SA, SARL, SASU...), au capital de (montant du capital social) euros, dont le siège social est situé 
(adresse du siège social), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de ou au Répertoire des métiers de (lieu d'immatriculation) sous le numéro (numéro d’immatriculation). Représentée par Monsieur ou Madame (Nom, Prénoms, le cas échéant indiquer le nom de jeune fille), en qualité de (qualité du représentant, exemple : président, directeur, gérant…), spécialement habilité(e) aux fins des présentes en vertu de (préciser la nature et la date de l’acte d’habilitation, à joindre en annexe éventuellement).  

Ci-après dénommé(e) le Bénéficiaire
D’autre part,
PRÉAMBULE 

Le Prestataire exploite un espace thérapeutique destiné aux professionnels de santé et du bien-être. Le Bénéficiaire souhaite profiter d’un local et de services complémentaires dans le cadre de l’exercice de son activité professionnelle. Les parties conviennent de définir les termes de leur collaboration dans le cadre du présent contrat de prestation de services.
Article 1 - Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Prestataire met à disposition du Bénéficiaire un espace de travail, ainsi que des services associés, dans le cadre de son activité professionnelle.

Article 2 - Nature des services fournis

Le Prestataire met à la disposition du Bénéficiaire les services suivants (supprimer ou ajouter les services proposés) :
· Espace de travail : Bureau ou salle de consultation meublée.
· Accès aux équipements : Accès à Internet, imprimante, téléphone, etc.
· Services administratifs : Accueil des patients/clients, prise de rendez-vous, gestion du courrier.
· Espaces communs : Salle d'attente, cuisine, sanitaires.
· Services d'entretien : Nettoyage des locaux, maintenance des équipements.
· Accès à des outils digitaux : Plateforme de gestion des rendez-vous, paiement en ligne, etc.
· Autres services spécifiques :......................................................................................................................... (détailler selon les cas).

Article 3 - Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une durée de ........................................... mois/années, à compter du ................................................. Il pourra être renouvelé par tacite reconduction ou par avenant.

Article 4 - Conditions d'utilisation

Le Bénéficiaire s'engage à utiliser les locaux et les services conformément à leur destination professionnelle, dans le respect des règles déontologiques et légales applicables à sa profession. Le Bénéficiaire est tenu de respecter les horaires d’ouverture de l’espace, les consignes de sécurité, et le règlement intérieur en vigueur.

Article 5 - Responsabilité et assurance

Le Bénéficiaire exerce son activité en toute indépendance et reste seul responsable des actes professionnels qu’il effectue dans le cadre de son activité. Le Bénéficiaire doit être couvert par une assurance responsabilité civile professionnelle, et en fournir une attestation au Prestataire avant le début de la prestation.
Le Prestataire est responsable de la mise à disposition des services convenus et s’engage à maintenir les locaux et les équipements en bon état de fonctionnement. Le Prestataire doit également souscrire une assurance couvrant les risques liés à l’exploitation des locaux.

Article 6 - Rémunération et modalités de paiement

Option 1 : Facturation à l'heure
Le Bénéficiaire s’engage à payer au Prestataire une redevance horaire de .......................... euros par heure d’utilisation des locaux et services. Le nombre d’heures utilisées sera calculé sur la base des réservations effectuées via le système de gestion des rendez-vous, et la facturation sera établie en fin de mois.
Option 2 : Facturation à la journée
Le Bénéficiaire s’engage à payer au Prestataire une redevance journalière de ........................ euros par jour d’utilisation des locaux et services. La facturation sera établie sur la base des jours réservés par le Bénéficiaire, et sera payable en fin de mois.
Option 3 : Forfait mensuel
Le Bénéficiaire peut opter pour un forfait mensuel de .................................... euros, comprenant ........................... heures/jours d’utilisation des locaux et services par mois. Toute utilisation au-delà de ce forfait sera facturée à un tarif horaire/journalier de .................................... euros. Le forfait est payable au début de chaque mois.
Option 4 : Forfait annuel
Le Bénéficiaire peut également choisir un forfait annuel de .................................... euros, comprenant ........................... heures/jours d’utilisation des locaux et services par an. Ce forfait permet une plus grande flexibilité dans l’utilisation des services tout au long de l’année. Le paiement peut être effectué en une seule fois ou en plusieurs versements, selon les modalités convenues.

Article 7 - Confidentialité

Les parties s’engagent à respecter la confidentialité des informations professionnelles et personnelles dont elles pourraient avoir connaissance dans le cadre de l’exécution du présent contrat. Cette obligation de confidentialité s’applique pendant la durée du contrat et perdure après sa cessation.

Article 8 - Résiliation du contrat

Le présent contrat peut être résilié par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis de …........................ mois, notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de manquement grave à l’une des obligations du contrat, celui-ci peut être résilié sans préavis, après mise en demeure restée sans effet.

Article 9 - Litiges et résolution des différends

En cas de différend relatif à l’exécution ou l’interprétation du présent contrat, les parties s’engagent à tenter une conciliation amiable avant d'engager toute procédure judiciaire. Si la conciliation échoue, le litige sera porté devant la juridiction compétente du lieu de situation des locaux.

Article 10 - Clause finale

Les parties déclarent n’avoir conclu aucune contre-lettre ou avenant non déclaré. Le présent contrat est établi en deux exemplaires, un pour chaque partie.

Fait à ……………………………………………........................
Le …………………………………………………..........................

Signatures précédées de la mention "Lu et approuvé" :

Le Prestataire 						Le Bénéficiaire



